
 
 
 
 
 

PROGRAMME EUROPEEN 
2014 2020 

LEADER 
GAL Saint Martin 

DÉVELOPPER L’ÉCONOMIE RURALE EN S’APPUYANT SUR LE POTENTIEL HUMAIN, 
NATUREL, CULTUREL ET PATRIMONIAL DU TERRITOIRE DE SAINT-MARTIN 

 
 
  
 
 

REALISER UN PROJET LEADER AVEC L’AIDE DE L’EUROPE 
EN 5 ETAPES 

 

 

 
 

 
 

 
    

 
   

 
 

 
 

 



 
 
 
 
 

 
 
 

VOUS ÉLABOREZ 
VOTRE PROJET 

 
♦ Avant de commencer, assurez-vous que vous pouvez prétendre à un financement. 

♦ Une liste des bénéficiaires existe pour chaque dispositif. 

♦ Outre une présentation détaillée du projet, la production de différentes pièces sera nécessaire 
pour constituer le dossier de demande de subvention. 

♦ Vous devez aussi définir un calendrier de réalisation de votre projet. 

♦ Les gestionnaires des fonds européens peuvent vous orienter et vous accompagner 
dans la constitution de votre projet. 

♦ Vous pouvez alors déposer votre dossier FEADER auprès du GAL de Saint-Martin. 

♦ Vous recevrez un récépissé de dépôt. 
 

 
 

VOTRE DOSSIER EST 
INSTRUIT 

 
♦ L’instruction de votre dossier est prise en charge par le service instructeur du GAL de Saint-Martin. 

♦ Le service instructeur peut aussi vous contacter pendant cette phase pour vous demander 
de compléter votre dossier. 

♦ Vous recevrez un accusé de réception de votre dossier réputé complet. 

♦ Le service instructeur présente votre dossier en pré comité réunissant les services consultés pour un avis 
technique et financier sur le projet. 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
A n i m a i c e 
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